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DES BONNES NOUVELLES
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Chiffres clés 2023 : vaccinations obligatoires

• En France + 0,3 point pour la 3ème dose de l’hexavalent à l’âge de 21 mois entre les cohortes 2020-

2021 : de 90,9% à 91,2%. 

• Pays de la Loire : niveaux élevés avec variations départementales : 91,5% pour la Loire Atlantique et 

94,7% en Vendée. 
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Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



95%

Chiffres clés 2023 : vaccinations obligatoires

• En France + 1 point pour la couverture vaccinale de la 2ème dose du vaccin ROR à l’âge de 33 mois 

entre les cohortes 2019 et 2020 (cohorte 2019 : 84,7%, cohorte 2020 : 85,7%).

• Pays de la Loire : CV supérieure à celles observées en France métropolitaine. Variations 

départementale de 86,4% en Loire Atlantique à 90,5% en Vendée. 
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Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



• 40% des enfants avaient reçu 

leur première dose de vaccin 

ROR avant l’âge de 1 an. 

• Tous les enfants non vaccinés 

ont contracté la rougeole et 2 

ont été hospitalisés. 
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Chiffres clés 2023 : vaccinations non obligatoires

• Couverture vaccinale au moins une dose à 8 mois contre le Méningocoque B de 48,8% (cohorte 

2022), pour cette vaccination recommandée depuis juin 2022.

• Pays de la Loire: CV de 46% : Loire Atlantique 52,8%, Sarthe 33,4%. 
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Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



Chiffres clés 2023 : vaccinations non obligatoires

• En France entre +1,1 et +4,3 points d’augmentation de la couverture vaccinale entre 2021 et 2022 du 

rattrapage de la vaccination contre le méningocoque C dans toutes les tranches d’âges au-delà de 4 

ans.

• Pays de la Loire : CV supérieure à celles observées en France métropolitaine. 
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Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



Chiffres clés 2023 : vaccinations non obligatoires

• Pour le vaccin HPV chez la jeune fille :

– + 4,1 points pour la couverture vaccinale de la 2ème dose chez les jeunes filles de 16 ans nées en 2006 

(41,5%) en comparaison avec celle des jeunes filles nées en 2005 (37,4%)

– + 2,0 points pour la couverture vaccinale de la 1ère dose du vaccin HPV chez les jeunes filles de 15 ans 

(cohorte 2007 : 47,8%, cohorte 2006 : 45,8%) : poursuite de la progression mais avec tendance à la 

stabilisation (+ 5,2 points d’augmentation les années antérieures (cohorte 2006 et 2005) et alors que la 

couverture vaccinale reste insuffisante.

• Pays de la Loire : CV de 52,8 % pour le schéma complet chez les filles âgées de 16 ans (cohorte 

2006)
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60% en 2023 et 80% en 2030

Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



Adhésion à la vaccination : en 2022

• 84,6 % des personnes interrogées en France métropolitaine déclarent être favorables à la vaccination 

en général. (augmente avec âge, niveau d’étude et ressources)

• La proportion de personnes de 18 à 75 ans défavorables à certaines vaccinations est de 36% : 

– COVID-19 25%

– Hépatite B 4%

– Grippe saisonnière 3%

– HPV 2%
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Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



EN REVANCHE
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HPV chez les garçons

• Faible couvertures vaccinales contre les infections à HPV chez les jeunes garçons (12,8% pour la 1ère

dose à 15 ans, 8,5% pour la 2ème dose à 16 ans), pour cette vaccination introduite en 2021.

• Pays de la Loire : 17,7% pour la 1ère dose à 15 ans, 12,6% pour la 2ème dose à 16 ans. 
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Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



Vaccination contre la grippe saisonnière 

• La couverture contre la vaccination antigrippale était, lors de la saison 2022-2023 de 56,8% chez les 

65 ans et plus (50,7% chez les 65 à 74 ans et de 62,2% chez les 75 ans et plus) et 31,9% pour les 

moins de 65 ans à risque (15,8% chez les moins de 18 ans et de 33,6% chez les 18-64 ans).

• Pays de la Loire : 59,5% chez les 65 ans et plus et 32,7% chez les moins de 65 ans à risque. 
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75%

Sources : BSP vaccination Avril 2023 Edition nationale/ Edition Pays de la Loire



Conclusion

• Effets bénéfiques de l’obligation vaccinale pour les enfants nés à partir de 

2018 : augmentation des CV et augmentation de l’adhésion à la vaccination 

en population générale.

• Bonne adhésion à la vaccination contre le Méningocoque B et augmentation 

du rattrapage vaccinal pour le Meningocoque C. 

• Des couvertures vaccinales qui restent inférieures aux objectifs : ROR, HPV, 

grippe. 

• Actualité 2023 : 

– Extension des compétences vaccinales,

– Généralisation d’une campagne de vaccination gratuite contre l’HPV en classe de 5ème. 
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Intervention 
Conseil Regional de l’Ordre 

des Pharmaciens 



Modalités de déclaration à l’Ordre – Décret du 8 août 2023
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Pour les titulaires : vaccination-crop-pdl@ordre.pharmacien.fr 

Pour les adjoints : vaccination-ccd@ordre.pharmacien.fr 

Etudiants 
= 

pas de 
déclaration

Comment déclarer ? 

Déclaration individuelle 
= 

1 pharmacien 
= 

1 déclaration

mailto:vaccination-crop-pdl@ordre.pharmacien.fr
mailto:vaccination-ccd@ordre.pharmacien.fr


Les attestations de formation doivent comporter a minima les mentions suivantes :

• identité du pharmacien ayant suivi la formation ;

• date de début et de fin de formation ;

• Si la formation d’administration < 10/08/2023 : l’attestation doit comporter les mentions suivantes :
▪ N° d'enregistrement DPC de l'organisme de formation
▪ N° d'enregistrement de l'action de DPC
▪ conformité de la formation aux objectifs pédagogiques de l’arrêté du 23 avril 2019 fixant le cahier des charges relatif aux 

conditions techniques à respecter pour exercer l'activité de vaccination et les objectifs pédagogiques de la formation à suivre 
par les pharmaciens d'officine

▪ durée (6h)

• Si la formation d’administration > 10/08/2023 : 
▪ conformité de la formation aux objectifs pédagogiques de l’arrêté du 8 août 2023
▪ durée (7h - administration)

▪ Si la formation de prescription < 10/08/2023 : NON RECEVABLE.

• Si formation de prescription > 10/08/2023 : 
▪ conformité de la formation aux objectifs pédagogiques de l’arrêté du 8 août 2023
▪ durée (10h30 - prescription)



Les conditions à remplir :

https://www.ordre.pharmacien.fr/je-
suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-
aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine 

❑ Je suis formé(e)

❑ Mon officine respecte les conditions techniques pour 
exercer l’activité de vaccination fixées par l’arrêté du 8 août 
2023

❑ J’ai déclaré mon activité à l’Ordre ou à l’ARS

https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine
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Intervention 
Assurance Maladie des Pays 

de la Loire



Modalités de facturation
(en dehors des vaccinations grippe et Covid)

Uniquement pour les 
patients de 11 ans et +

Cas N°1
Le patient n’a pas

de prescription

Cas N°2
Le patient se présente avec
une prescription de vaccin

Cas N°3
Le patient se présente avec le 

vaccin uniquement

Eligibilité à la prise en
charge du vaccin

A vérifier --- A vérifier

Prescription
Bon de prise en charge à 

télécharger sur amelipro, à 
compléter et à adresser via SCOR

Celle présentée
par le patient

Aucune 
ou celle présentée par le patient 

avec le vaccin

N° prescripteur
(N° prescripteur pharmacien 

dédié)
291990869 Celui figurant sur la prescription

291990869
ou celui figurant sur la prescription

N° exécutant N° AM Officine N° AM Officine N° AM Officine

Code acte RVA RVA RVA

Tarif de l’injection 9,60€ TTC 7,50€ TTC 7,50€ TTC

Prise en charge Celle du droit commun Celle du droit commun Celle du droit commun



ACCESSIBILITÉ AU DMP PAR LES PRÉPARATEURS EN 
PHARMACIE



ALIMENTATION DE LA VACCINATION DEPUIS LE LGO 
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USAGE DU CARNET DE VACCINATION DU DMP
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CONSULTATION DU CARNET DE VACCINATION
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AJOUTER UNE VACCINATION DANS LE DMP

L’alimentation manuelle dans le DMP du patient est illustrée dans une vidéo 

diffusée par VacciNews : https://www.youtube.com/watch?v=MU4-

QwVTj80&t=1582s

https://www.youtube.com/watch?v=MU4-QwVTj80&t=1582s
https://www.youtube.com/watch?v=MU4-QwVTj80&t=1582s
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